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3 LE CONTEUR VAUDOIS

Societe industrielle et eommerciale
du canton de Vaud.

Nous avons indique en quelques mots le but et la

marehe de la Sociele; quant aux details que nous avons

promis de donner sur l'organisation des cours pour les

apprentis, nous le ferons plus lard. Aujourd'hui, nous

voulons nous borner ä appeler l'attenlion des commer-
canls et des induslriels sur cette ulile association, les

pngager ä participer ä ses travaux et ä seconder ses

efforts.
Nous ne pouvons mieux faire pour cela que de reca-

pituler rapidemenl les sujets qui sont souleves ä l'heure

qu'il est dans son sein.
Le besoin d'un code de commerce. — Cette question

a ete debatlue longuement et avec soin. La Societe a

suiviavec un vif inleret des Conferences ouvertes sur ce

sujel par M. I'avocat Ruchonnel, et dans lesqueiles il a

donne des apergus pleins d'aclualilc sur le droit com-
mercial. Ces Conferences ne sont point lerminees et

elles conlinucront dans l'annee qui va commencer.
Une autre queslion ä l'elude est celle de l'opportu-

nite d'une exposition industrielle vaudoise pour 18G4.

Nous n'avons pas besoin de faire ressortir l'imporlance
de celte queslion dont la discussion aura lieu tres-pro-
chainement dans les seances de la Sociele.

Une serie de demandes ont ele discutees et formulees

en reponse ä la circulaire du Departement de l'agri-
eulture, par laquelle les negocianls et les industriels

ont recu l'invitalion d'emettre leur opinion sur les

moyens de favoriser l'induslrie et Ie commerce dans

notre canton. Nous donncrons plus tard connaissance ä

nos lecteurs de quelques-uns des voeux emis par la

Sociele; disons seulement qu'ils louchent ä des points

tres-importants, tels que le timhre, les lettres de voi-
ture, les deballages, une enquete sur l'induslrie, la sla-

tislique, l'introduelion d'une nouvelle induslrie lucra-
live pour nos campagnes, la banque, etc.

Enfin, le traite de commerce avec la France va four-

le pere Cornaz pronail ses repas avec ses domestiques, suivant

l'antique et patriarcal usage de nos campagnes.
L'oncle Samuel voyait avec grand plaisir la faveur croissante

qui enlouraitsa genlille fiileule ; de plus, lesourire singiilier avec

lequel il accueillait cerlains bruits circulant dejä dans la contree
au sujet d'un tmiriage possible entre le vieux Cornaz et sa jolie
servante ne contribuaient pas ä les faire laire.

Sur ces entrefaites, Antoine revint au village apres six semaines

d'ecole militaire. Sen pere, dispose ä pardonner les torts de l'en-
fant prodigue, avait tire de sa cave quelques bouteilles d'excel-
lent vin du Dezaley (1-854) pour föler son retour. II va sans dire

qu'on n'avait pas oublie le classique veau gras, seulement ce dernier

s'ötail transforme pour la circonstance en cochon de lait.
Marguerile attendait avec curiosile l'arrivee du fils de la maison

et n'ignorant pas la mösinlelligence qui avait regne entre celui-ci
et Abrain Cornaz eile se faisait une joie de la reconciliation qui
ne pouvait manquer d'avoir lieu entre lo pe:e et le fils. Helas! ces
beaux preparalifs et ces doux projets furent faits et congus en

pure perle....
Une quinzaine de jours auparavant, Antoine ayant obtenu une

permission pour un dimancho enlier, s'aeheminait joyeusement

nir ample maliere ä l'activite des membres de Ja
Societe. — Nous engageons donc de loules nos forees
toutes les personnes que cela concerne ä profiler de
l'assemblee generale de janvier pour se faire presenler
et recevoir de la Societe. De notre cöte, nous nous
ferons un plaisir de lenir rcgulierement nos lecteurs au
courant de tout ce qu'elle trailera d'important pour le
pays1.

Les anciennes vignes.
II n'est gucre facile de fixer la date precise des

premieres vignes planlees en Suisse. Quelques inscriptioris
romaines en l'honneur de Bacchus ont ete trouveesä
Avenches, ä St-Prex et ailleurs; mais on pouvait ado-

rer le dieu de la Ireille sans avoir de raisins: l'opinion
la plus aecreditee est que les vignes ont ete introduites
dans les conlrees les plus chaudes de l'Helvelie environ
l'an 280, sous l'empire de Probus, qui leva la defense
faite 200 ans auparavant par Domilien de planter des

vignes dans les provinces. Le plus ancien docurnent
qui parle des vignes en Suisse est un acte du concile
d'Epaune, par lequel Sigismond, roi de Bourgogne,
donne, en 515, des terres ä l'abbaye de St-Maurice,
parmi lesqueiles sont speeifiees des vignes dans le Pa-
gus Faldensis (Pays de Vaud); un siecle apres, une
charle fait mention de vignes siluees ä Sl-Aubin en

Vully. En 810, Charlemagne dola en partie le chapilre
qu'il avait fonde ä Zürich avec des vignes situecs aux
environs de cette ville. Un diplötne de son fils, Louis-
le-Debonnaire, donne ä Lausanne en 814, apprend que
le domaine imperial avait des vignes ä Mauremont pres
d'EcIepens. La premiere annee du dixieme siecle, Ro-
dolphe 1er, roi de la petile Bourgogne, donna une vigne
situee en Mornay, pres Lausanne, au prelre Aymon,

4 Les seances ont lieu une fois par semaine (le lundi soir). Des
le nouvel-an, nous indiquerons l'ordre du jour de la seance pro-
chaine el nous donnerons un compte-rendu de la seance prece-
dente.

du cöte de la maison paternelle, anime des me.Heures intentions
du monde. II se proposait de faire la paix avec son pere et
comptait lui promettre de changer de conduile ä l'avenir. Celte
demarche etait sincere de sa part, car il senlait bien que ses pro-
cedes ä l'egard de son pere n'elaient pas ceux qu'on devait at-
tendre d'un bon fils et d'un brave garcon. Malheureusement il
renconlra avant d'arriver chez lui plusieurs connaissances avec
lesqueiles il fallut s'arröter, prendre un verre et jaser un peu.
Parmi ces dernieres se trouvaient quelques-unes de ces personnes

charitables, comme on en rencontre au village aussi bien qu'ä
la ville, dont les paroles mielleuses et. les bonnes inlenlions ont le

don de faire battre des murs. Vous devinez le reste On parla
de la maison du pfere Cornaz, des succes de certaine intrigante
qui venait on ne sait d'oü, on ajouta qu'il etait pourlant bien dur
de voir le fils de la maison supplante par on ne sait qui, et patati
et patata tant et si bien qu'aprfcs ces beaux discours arroses
de frequentes libations, Antoine revint ä Lausanne sans avoir elö

jusqu'ä Chexbres, exaspöre de ce qu'il avait appris.

(La mite prochainement.)
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